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Expliquer les processus de notation d'une entreprise par les
agences de notation et leurs impacts sur l'émetteur

Managers et collaborateurs des
directions financières d'entreprise -
Analystes crédit - Risk managers

Aucun prérequis nécessaire

Fondamentaux

Code

1131
Durée

Sur-mesure / 7
heures

Tarif

Nous contacter

*Repas inclus (en présentiel)

L’industrie de la notation

Le processus de notation corporate

L'impact pour l'émetteur après la publication

La notation de crédit

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Objectifs pédagogiques

Identifier les acteurs et règlementations-clés de la notation de risque de
crédit

.

Décrire le processus de notation corporate.
Anticiper et mesurer l'impact d'une notation pour l'émetteur.

Programme de la formation

Le « peer group » des agences et leur business model.
Evolution de la régulation du secteur de la notation post crise des sub-prime.
Les utilisateurs de la notation.

Que mesurent les notations et à quoi servent-elles ?.
Dans quelles circonstances une entreprise est-elle conduite à se faire noter
?

.
Les conditions pratiques.

Comment choisir l’agence (ou les agences) ?

Quel est le prix, qui paie ?

Les candidats à la notation doivent-ils se faire accompagner par un «
rating advisor» ?



Notation « émetteur » versus « notation de la dette »

Les critères de notation des agences.

Quelles sont les conséquences d’une note publique ?.
Évolution de la note post-publication : le processus de monitoring par les
agences

.
Les conséquences de l’évolution sur les coûts.

Le financement de l’entreprise

Les relations bancaires

Les relations client

Cas pratique : la notation d’une compagnie aérienne par Moody’s.
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Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.
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